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1 INTRODUCTION ŧ CONTEXTE 

 

Le canal du Forez est un ouvrage structurant de la plaine du Forez, en rive gauche de la Loire, vieux de plus 

dŪun siçcle. 

Au fur et ß mesure de lŪèvolution des amènagements nouveaux, des pratiques, des besoins en eau, des 

contraintes environnementales, règlementaires et budgètaires, le canal du Forez doit sŪadapter afin de 

continuer à satisfaire les usagers qui en dépendent. 

Avec les objectifs europèens de bon ètat et lŪèlaboration du SAGE Loire en Rhône-Alpes, qui vise la maîtrise 

des consommations de la ressource en eau et lŪaugmentation des dèbits minimaux dans le fleuve Loire, il 

est nècessaire dŪoptimiser la gestion de lŪeau dèdièe au canal du Forez. 

CŪest lŪobjet de la prèsente ètude, qui vise à : 

¶ Proposer lŪadaptation de la gestion du canal au vu du fonctionnement du complexe de Grangent ; 

¶ Définir et programmer les aménagements principaux à mettre en place pour répondre à la 

satisfaction des usages tout en limitant les impacts sur lŪenvironnement, rèpondant aux contraintes 

règlementaires et favorisant les èconomies dŪeau ; 

¶ Proposer une gestion du canal en période de fortes contraintes (gestion de crise du complexe). 
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2 PRELEVEMENTS ET USAGES ASSOCIES DU CA NAL  

Le canal du Forez est alimenté par dérivation d'une partie du débit de la Loire, par turbinage-pompage 

depuis la retenue EDF de Grangent. 

Les usages appuyés sur le canal sont :  

¶ Fourniture d'eau brute pour les réseaux AEP ; 

¶ Alimentation de quelques industries ; 

¶ Irrigation de la plaine du Forez, gravitairement ou par aspersion ; 

¶ Fourniture d'eau en hiver pour le remplissage des étangs de la plaque de Saint-Paul Mornand 

(environ 500 hectares d'étangs). 

De plus, le canal alimente indirectement des nappes souterraines et maintient en eau des zones humides. 

 

2.1 Volumes dérivés  

Les volumes prélevés par le canal annuellement varient globalement entre 30 et 50 Mm3, concentrés 

essentiellement sur la période estivale. La moyenne 1989-2013 s'établit à 38,5 Mm³, dont les trois quarts en 

période estivale (avril-septembre). 

La tendance à la baisse est manifeste lorsque lŪon compare la situation moderne à la situation historique 

alors même que le périmètre dominé par le canal a augmenté. 

 

 

 



6 

#ÁÎÁÌ ÄÕ &ÏÒÅÚ ȡ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÏÐÔÉÍÉÓïÅ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ 

  décembre 2014           

 

 

Les débits injectés sont réglementairement limités à 5 m³/s. Dans les faits (cf. graphe ci-dessous), le débit 

journalier prélevé maximum dépasse rarement les 3 m³/s. Les pointes de prèlçvement sŪobservent durant la 

pèriode dŪirrigation, entre fin juin et dèbut aoút. 

 

 

0

10

20

30

40

50

60

1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Mm3
Volumes dérivés par le canal du Forez (1989 -2013)

Volumes été

Volumes hiver

Volumes annuels



7 

#ÁÎÁÌ ÄÕ &ÏÒÅÚ ȡ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÏÐÔÉÍÉÓïÅ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ 

  décembre 2014           

Néanmoins le régime annuel des dérivations ainsi présenté cache deux types d'alimentation, correspondant 

à deux périodes différentes : 

¶ En été, lorsque le débit nécessaire en entrée du canal est supérieur à 2 m³/s, l'alimentation par les 

ouvrages d'EDF est continue ; 

¶ Lorsque la demande est inférieure à 2 m³/s, l'alimentation passe en régime d'éclusées (créneaux de 

5 m³/s). 

 

Lors de l'alimentation par éclusées, des batardeaux sont mis en place au niveau des "Marmites", associés à 

des vannes de fond. Le premier bief (longueur 9 km environ et capacité 60 000 m³) sert alors à réguler ces 

éclusées de manière à alimenter le reste du canal avec un débit le plus constant possible. 

Selon le débit nécessaire, EDF réalise entre 2 et 5 pics de débit par jour, d'une durée comprise entre 

½ heure et quelques heures. Sur le graphe ci-dessous la durée des pics est égale à la largeur de chaque 

pic. On distingue un accroissement tendanciel de cette durée au fur et à mesure de lŪavancement dans la 

saison. Cette augmentation se retrouve dans la valeur de débit moyen journalier. 

 

 

 

 

En phase estivale, l'alimentation est continue et la régulation en entrée n'est plus nécessaire. Les 

batardeaux sont donc retirés. La logistique est lourde et ne permet pas le passage répété d'une alimentation 

continue à une alimentation par éclusées, et vice-versa. En été, l'alimentation continue est d'au minimum 

1,8 m³/s et atteint des maximums autour de 2,5 à 3,3 m³/s selon la demande en eau des usagers. Notons 

que la valeur minimale de 1,8 m³/s, issue des anciens rçglements est aujourdŪhui considèrèe comme 

possible exceptionnellement (15 jours/an). Le plancher opérationnel le plus fréquent est donc plutôt de 

2 m³/s. 
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2.2 Usages du canal  

Les principaux usages préleveurs sont relativement bien connus quantitativement, notamment ceux qui 

payent l'eau prélevée dans le canal.  

Les volumes prélevés par les usages pour lesquels il n'y a pas de comptage organisé ont été estimés 

forfaitairement (irrigation gravitaire, remplissage des étangs, etc.). Il reste de fait des incertitudes sur ces 

volumes, qui représentent environ 16% du volume introduit dans le canal du Forez. 

La catégorie "autres volumes" correspond aux volumes non attribués à un usage spècifique, cŪest-à-dire les 

pertes et fuites du canal, les restitutions aux cours d'eau traversés par le canal (notamment les 

déversements au niveau des ponts-canaux et la restitution au Lignon en bout du canal du Forez).  

La part des volumes non attribués à un usage consommateur spécifique représente quasiment 60% des 

volumes dérivés par le canal. Cette forte part des volumes "non utiles" provient principalement de 

l'écrêtement des surplus d'eau, par rejet aux cours d'eau croisés par le canal et la restitution au Lignon. 

D'après l'exploitant, les fuites du canal représentent une faible part de ces volumes non utiles. 

Ces volumes participent à l'alimentation en eau de la végétation des abords du canal ainsi qu'à la 

réalimentation des petits cours d'eau récepteurs, situés entre le canal et la Loire, mais également à 

l'alimentation de la nappe d'accompagnement de la Loire et au maintien en eau de zones humides. 
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Remarquons que sur la longue période (1989/2013), les volumes dérivés par le canal ont tendance à se 

rèduire sous lŪeffet des efforts dŪinvestissement et de gestion méme sŪils restent encore très importants en 

proportion des usages économiques desservis. 

 

 

2.2.1 AEP : fourniture d'eau brute 

Le canal du Forez permet la fourniture d'eau brute tout au long de l'année. De ce fait, il représente une 

ressource incontournable pour la production d'eau potable. 

 

Dans le cadre du SCOT Centre Loire, comme prévu par le 

SAGE, une ètude de la demande en eau sous la forme dŪun 

schèma AEP est en cours dŪètude (SAFEGE Environnement). 

Les perspectives de développement de la demande sont donc 

en cours dŪexpertise. La commune de Feurs (classè en 

commune urbaine) est très dépendante du canal du Forez car il 

existe peu dŪalternative èconomiquement ou techniquement 

fiable. Le besoin de diversification se heurte à des questions de 

disponibilités en étiage, de qualité des eaux en crue, 

dŪincertitude de qualitè des eaux de nappes (nitrate, arsenic, 

etc..). LŪinterconnexion avec dŪautres syndicats dècale le 

problème. En conséquence, les investissements dans les 

filières de traitement se sont imposés.  

Le canal est donc une ressource nécessaire dans le cadre 

départemental. Plusieurs communes limitrophes du canal 

principal ou de lŪartçre de Ponæin sont dŪailleurs intégrées dans 

un périmètre de protection en raison de cet usage eau potable 

(cf. carte). Les prises dŪeau du SMIF dans le canal du Forez et 

la Curraize ont été proposé en juin 2014 comme captage 

Grenelle au titre de lŪaltèration pesticide. 

 

 

JusquŪen 2013, cette fourniture représentait environ 1,6 Mm³ annuellement, dont 0,3 Mm³ pour la station de 

potabilisation du Pleuvey, 0,3 Mm³ pour le Syndicat du Bonson et 0,9 à 1,1 Mm³ pour l'alimentation en eau 

du réseau de Feurs. Cette alimentation est faite depuis la station de pompage des Monts d'Uzore, située à 

l'extrémité aval du canal du Forez.  

La fourniture dŪeau au SI Bonson est aujourdŪhui supprimèe. 

Depuis 2013, une convention prévoie le transfert de 800 000 m³ annuel au SYPEM (Pleuvey) ce qui 

amènerait le niveau de consommation future à environ 1,8 Mm³ par an. 

La fourniture d'eau brute est très stable tout au long de l'année, car l'AEP des populations varie peu au sein 

de l'année 

 

Les conventions entre le SMIF et la ville de Feurs dŪune part et du Sypem dŪautre part sont prèsentèes en 

annexe. 
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Néanmoins, l'antenne de Feurs se caractérise par un appel à la ressource fonctionnant par à-coups au sein 

de la journée. Plusieurs tirages d'eau sont effectués par jour, de façon brusque et non anticipée. Ainsi, pour 

des débits moyens de 30 à 40 l/s (110 à 150 m³/h), les pointes de prélèvement dans le canal atteignent 70 à 

80 l/s (250 à 290 m³/h).  

Eaucéa a développé un outil de comptabilisation et d'analyse des éclusées en rivière généralement exploité 

pour caractèriser lŪactivitè hydroèlectrique de pointe; il a été utilisé pour l'analyse du régime du prélèvement 

pour l'AEP de Feurs sur l'année 2013. La comptabilisation automatique fait apparaître 2080 pics de 

prélèvement, soit plus de 5 pics par jour en moyenne ! 

Le gestionnaire est ainsi obligé de garantir la disponibilité de l'eau brute en débit , et donc achemine en toute 

période a minima 300 m³/h à l'exutoire du canal, de manière à pouvoir encaisser les tirages instantanés de 

la ville de Feurs. Cette gestion par excès a donc pour conséquence une restitution obligatoire au Lignon, elle 

aussi très variable (en opposition par rapport au prélèvement de Feurs). Pour 2013, cela aboutit a minima à 

une "perte" d'environ 1,6 Mm³. 
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l/s Prélèvementinstantané d'eau brute depuis le canal du Forez vers la commune de Feurs

Module : 0.03 m³/s

1.2

MOIS
Débit moyen 

mensuel (m3/s)

Nb de hausses 

significatives 

(*)

Nb de hausses 

significatives 

par jour

Amplitude 

moyenne des 

hausses (m³/s)

Amplitude 

maximale des 

hausses (m³/s)

Débit minimum 

observé (m³/s)

Temps de 

montée / temps 

de descente

Janvier 0.031            171               5.5               0.05              0.09             0.0               0.92             

Février 0.029            145              5.2               0.05              0.07             0.0               1.01              

Mars 0.031            174               5.6               -                0.07              0.0               1.01              

Avril 0.030            180               6.0               0.05              0.07              0.0               1.05             

Mai 0.029            177               5.7               0.05              0.07              0.0               1.02              

Juin 0.033            163               5.4               0.06             0.08              0.0               1.03              

Juillet 0.036           177               5.7               0.05              0.09              0.0               0.99              

Août 0.033            197              6.4               0.05              0.08              0.0               1.03              

Septembre 0.030            175               5.8               0.05              0.08              0.0               0.96              

Octobre 0.028           183               5.9               0.05              0.07              0.0               1.02              

Novembre 0.028            173               5.8               0.05              0.07              0.0               0.97              

Décembre 0.030            165               5.3               0.05              0.07             0.0               0.93              

Année 0.031       2 080       5.70        0.0          0.1          0.0          0.995       

(*) hausse significative = variation de débit entre un minimum et maximum consécutifs, supérieure à 20%

Jour Nb de hausses

lundi 295               

mardi 303               

mercredi 301               

jeudi 305               

vendredi 299               

samedi 286               

dimanche 291               

Indice d'instabilité

18.76

AEP Feurs depuis le Canal du Forez

Comptabilisation automatique des "éclusées" et calculs des indicateurs

Période : du 1 janvier 2013 au 31 décembre 2013

Répartition des hausses de débit classées par leur amplitude
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2.2.2 Usage industriel 

L'usage industriel représente un prélèvement annuel d'environ 57 000 m³ par an, ce qui reste très marginal 

vis-à-vis des volumes en jeu. 

 

 

2.2.3 Irrigation 

 

LŪirrigation par aspersion est majoritaire en volume. Ils sont eux parfaitement connus car comptabilisès par 

débitmètre, puis facturés par le SMIF. 

Les irrigants par aspersion sont regroupés au sein d'ASA ; celles-ci sont une vingtaine à bénéficier des 

volumes du canal sur la plaine du Forez. Le tableau suivant détaille pour chaque ASA les volumes 

consommés sur la période récente, ainsi que la moyenne 2000-2013. 

Le prélèvement moyen de ces ASA varie donc fortement pour les dernières années, entre 3,5 hm³ (2007 

année très humide) et 12,4 hm³ (2009 année de forte demande). La moyenne s'établit à 8,2 hm³ sur la 

période étudiée. Cela correspond, sur la base de 6 000 ha irrigués, à un ratio de 1 370 m³/ha. A ces volumes 

doivent être ajoutés selon le SMIF 500 000 m² de prèlçvement pour lŪirrigation individuelle par aspersion. 

 

 

Cette forte variabilité de la demande annuelle (facteur 1 à 3 environ) est doublée d'une forte variabilité au 

sein de la campagne d'irrigation, qui s'étend globalement d'avril-mai à septembre. 

Le graphe ci-dessous illustre pour 2 stations de pompage alimentées par le canal, le débit journalier de 
prélèvement pour une année de forte consommation (2009) et une année de faible consommation (2012).  

Nom ASA 2008 2009 2010 2011 2012 2013
Moyenne 

2000-2013

ASA de Mornand 117 398 486 673 306 865 546 094 108 620 225 951 365 413

ASA de Montjonier 48 150 133 768 70 188 136 115 63 137 84 931 93 888

ASA de Pralong 28 916 67 191 33 716 62 253 38 889 37 766 67 496

ASA de Grézieux 189 825 464 430 253 346 444 234 88 619 329 976 309 459

ASA de Magneux 143 238 442 881 355 508 548 218 224 861 309 662 340 364

ASA de Chalain le Comtal 298 351 1 438 141 854 222 1 440 549 553 380 834 366 904 407

ASA de Saint Rambert 421 354 729 828 546 724 682 860 452 844 558 169 616 473

ASA de Sury-Craintilleux 310 409 999 912 608 089 916 639 367 142 610 458 728 287

ASA de Chambéon 348 746 1 066 676 574 741 1 051 671 422 713 669 003 667 556

ASA de l'Hopital 592 935 1 867 170 1 245 877 1 966 077 648 387 1 202 865 1 187 743

ASA du Colombard 3 062 64 693 12 998 74 171 21 236 35 335 44 760

ASA de la Nic 10 10 058 0 9 251 2 840 4 370 16 708

ASA de Rozet Aboen 70 475 244 235 97 894 226 588 98 447 103 115 233 992

ASA du Poulailler 151 161 623 364 362 799 655 837 214 046 460 046 441 659

ASA de Chalain d'Uzore 138 851 243 735 139 098 224 600 82 484 122 921 177 414

ASA de Veauchette 0 145 739 0 80 169 0 63 295 166 780

ASL de Villedieu 106 142 447 972 188 641 495 265 179 639 185 917 335 796

Montverdun 130 434 1 265 785 356 601 536 790 97 901 103 005 425 334

ASA des Monts du Soir 79 467 510 964 178 350 550 868 176 393 240 900 345 232

ASA de la Pra 215 480 948 801 458 015 1 040 862 384 254 399 169 554 316

Saint-Cyprien 109 928 152 057 104 663 134 686 99 961 104 016 157 637

TOTAL (Mm³) 3.50 12.35 6.75 11.82 4.33 6.69 8.18
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Une analyse des données disponibles sur la période 2010 - 2013 permet de distribuer les volumes prélevés 

par les stations de pompage dans la saison. Cette répartition expérimentale est comparable à la répartition 

issue du modèle agronomique qui concentre les besoins sur juillet et aout même si elle fait apparaître : 

¶ Le maintien de volume prèlevè tous les mois de lŪannèe ; 

¶ Une forte dispersion annuelle des proportions. 

0

20

40

60

80

100

120

140

janv. févr. mars avr. mai juin juil. août sept. oct. nov. déc.

D
é

b
it 

(L
/s

)

Station St Rambert - Débits mesurés (L/s)

2009

2012



14 

#ÁÎÁÌ ÄÕ &ÏÒÅÚ ȡ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÏÐÔÉÍÉÓïÅ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ 

  décembre 2014           

 

 

Environ 300 hectares ètaient jusquŪß trçs rècemment irriguès gravitairement depuis le canal, et les volumes 

ne sont pas connus précisément car non mesurés ; ils sont comptabilisés et facturés forfaitairement. Il s'agit 

notamment des secteurs de Saint-Romain-le-Puy et Champdieu/Savigneux.  

Ces systèmes sont peu efficients à deux niveaux : 

¶ LŪamenèe dŪeau aux parcelles est effectuèe via un rèseau de rigoles ou de riviçres alimentèes en 

permanence par le canal quel que soit lŪintensitè des besoins exprimès. Ces volumes contribuent 

aussi au remplissage des étangs (cf. chapitre suivant). LŪefficience hydraulique est donc bien 

moindre que lors dŪune distribution sous pression ; 

¶ La consommation en eau de chaque parcelle est moins bien pilotée. Une première estimation fixant 

à environ 4 000 ou 5 000 m3/ha le niveau de prélèvement paraît un ordre de grandeur plus réaliste 

que le forfait Agence de lŪeau supposè avoir un caractçre dissuasif. Le volume cumulé sur la surface 

serait donc de 1,2 à 1,5 hm3. Le surplus de prélèvement se traduit par un plus grand retour vers la 

nappe ou les cours dŪeau, lŪèvapotranspiration dŪune parcelle ne dèpendant que trçs peu du mode 

dŪirrigation.  

Pour limiter ces consommations excessives, l'ASA de Champdieu a lancé un programme de modernisation 

qui visent à passer lŪirrigation en aspersion et qui serait complété par un projet de création d'une retenue de 

stockage complémentaire (170 000 m³). LŪètude de ce projet par le SMIF montre que les èconomies dŪeau 

seront très significatives (-1,7 Mm³/an) grâce à la modernisation des réseaux et des modes de gestion 

(régulation locale via le réservoir).  

Répartition saisonnière des prélèvements des ASA du périmètre (partiel)

l/s

% du 

volume 

annuel

l/s

% du 

volume 

annuel

l/s

% du 

volume 

annuel

l/s

% du 

volume 

annuel M
o

y
e
n

n
e

Taux médian 

du Modèle 

agronomique 

Janvier 75      2% 69       1% 311       4% 81       2% 3% 0%

Février 91      3% 84       2% 256       3% 82       2% 3% 0%

Mars 101    3% 56       1% 249       3% 61       2% 2% 0%

Avril 607    18% 491     9% 579       8% 105     3% 10% 3%

Mai 242    7% 1 465  28% 540       7% 92       3% 11% 6%

Juin 175    5% 590     11% 470       6% 276     8% 8% 10%

Juillet 719    21% 708     13% 1 770    24% 1 116  32% 23% 34%

Août 793    24% 1 101  21% 2 003    27% 910     26% 24% 35%

Septembre 344    10% 260     5% 405       6% 492     14% 9% 12%

Octobre 95      3% 257     5% 274       4% 123     4% 4% 0%

Novembre 39      1% 87       2% 240       3% 91       3% 2% 0%

Décembre 63      2% 93       2% 241       3% 77       2% 2% 0%

100% 100% 100% 100% 100% 100%

ASA prise en compte

St_RambertMontjonierMarmites PoncinsPoulaillerPralong Chalain_dUzoresRozet Ozon Mont_UzoresMornand

2010 2011 2012 2013
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2.2.4 Remplissage des étangs 

Une partie des étangs de la plaine du Forez (ceux de la plaque dite de Saint-Paul Mornand) bénéficie de 

l'eau du canal du Forez pour leur remplissage en hiver, lorsque l'alimentation naturelle par les ruisseaux est 

insuffisante. Il sŪagit donc dŪune fonction de compensation. La période de remplissage de ces étangs se fait 

de mi-octobre jusqu'au chômage du canal fin février début mars. 

Environ 500 ha d'étangs sont concernés. Les volumes apportés ne sont pas comptabilisés, mais les 

gestionnaires des étangs évaluent la profondeur moyenne à environ 1 mètre, ce qui représente un volume 

total apporté d'environ 5  hm³, pour un renouvellement annuel total. 

Le SMIF rappelle que certains exploitants dŪètangs assurent un remplissage complèmentaire sur la pèriode 

avril ß septembre inclus. Les ètangs du Roy ß St Paul dŪUzore avec une consommation de 17 000 m³/mois 

et ceux de la plaque Champdieu estimée à 65 000 m³/mois (droit de tirage sur le canal). 

A noter que cet usage rentre peu en compétition avec l'usage irrigation, qui lui s'exerce uniquement au 

printemps et en été. Il faut noter qu'une remise à niveau des étangs peut être effectuée l'été, mais le volume 

dédié n'est pas connu. 

 

En revanche, la réalimentation des plans d'eau par gravité via les cours d'eau risque d'être difficile à réguler 

de façon fine est doit aussi être valorisé comme un moyen de renforcer le dèbit des cours dŪeau, cŪest-à-dire 

du soutien dŪètiage.  

 

2.2.5 Bilan saisonnier 

La meilleure connaissance de certains usages permet dŪestimer les effets saisonniers de la gestion 

confrontée aux usages exprimés. Le tableau ci-dessous présente une estimation dans la distribution des 

demandes sur la période récente 2003/2013 avec une approche mensuelle. Pour lŪirrigation nous avons 

retenu la distribution des débits selon une clé  de répartition saisonnière « agronomiques ». 
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Vol dérivés 
(période 
récente 

2003/2013  

Total AEP 
(2003 -
2013) 

Partiel -
lement 

reconstitu
é 

Industrie 
(2003 -
2013) 

Partiel -
lement 

reconstit
ué 

Irrigation 
gravitaire 
(estimée)  

Irrigation 
aspersion 

(2003 -
2013) 

Collectif 
et 

individue
l 

Remplissag
e étangs 
(estimés)  

Total usages V perte  
Ratio r dt  
apparent  

Janvie
r 

1 475 084 126 397 4 952 0 0 1 000 000 1 131 349 343 735 77% 

Février 1 019 095 126 397 4 952 0 0 500 000 631 349 387 745 62% 

Mars 1 042 018 126 397 4 952 0 0 500 000 631 349 410 669 61% 

Avril  2 751 365 126 397 4 952 45 000 268 530 82 000 526 879 2 224 487 19% 

Mai 4 202 264 126 397 4 952 90 000 537 059 82 000 840 408 3 361 855 20% 

Juin 4 815 867 126 397 4 952 150 000 895 099 82 000 1 258 448 3 557 420 26% 

Juillet  6 325 126 151 677 4 952 510 000 3 043 335 82 000 3 791 964 2 533 163 60% 

Août 6 037 658 151 677 4 952 525 000 3 132 845 82 000 3 896 474 2 141 185 65% 

Septe
mbre 

3 600 458 126 397 4 952 180 000 1 074 118 82 000 1 467 467 2 132 991 41% 

Octobr
e 

2 449 964 126 397 4 952 0 0 1 000 000 1 131 349 1 318 615 46% 

Novem
bre 

1 699 609 126 397 4 952 0 0 1 000 000 1 131 349 568 260 67% 

Décem
bre 

1 714 255 126 397 4 952 0 0 1 000 000 1 131 349 582 905 66% 

Année 37 132 763 1 567 327 59 421 1 500 000 8 950 986 5 492 000 17 569 734 19 563 029 47% 

Le profil saisonnier du rendement apparent confirme les difficultès de la gestion dans lŪintersaison et 

son amélioration en période de pointe de la demande estivale. Ce constat serait encore plus affirmé 

sur une analyse journalière des débits, puisque les rendements atteindraient en périod e de pointe de 

lŪordre de 80%. 

2.3 Usage hydroélectrique sur le canal  : èvaluation dŪun projet 

Un projet de turbinage de l'eau non consommée sur le canal est étudié depuis plusieurs années. Sur le 

principe, il s'agissait d'alimenter en permanence le canal à son débit maximum (5 m³/s) et de turbiner l'eau 

non nècessaire aux usagers juste ß l'aval de la vanne des Miauds, cŪest-à-dire hors usage AEP, industrie et 

surtout irrigation l'été. 

Néanmoins, le SAGE a récemment réévalué les conditions réglementaires de la dérivation du canal (cf. 

partie 5). Ainsi le débit maximum dérivable est plafonné à 3 m³/s du 16 septembre au 29 février, 2,5 m³/s du 

1er mars au 31 mai et 3,5 m³/s du 1er juin au 15 septembre. Etant données les conditions de fonctionnement 

de l'irrigation, ainsi que des nouvelles conditions de débit réservé à la Loire, il est peu envisageable de 

turbiner l'été, du 1er juin au 15 septembre. Ces nouvelles conditions réglementaires ont particulièrement revu 

à la baisse le potentiel de turbinage. 

La chute brute prévue est de 22,5 m, pour une chute nette de 22 m. Le rendement de l'installation est 

globalement pris égal à 80% (turbine + alternateur + transformateur).  

Dans ces conditions, le productible théorique est de l'ordre de 2,1 millions de kWh par an en moyenne. La 

production est très régulière. Dans les conditions d'une vente au tarif H07 (2 composantes), le chiffre 

d'affaires est estimé en moyenne annuel à 245 000 Ÿ.  

Ce productible et le chiffre dŪaffaire associè sont logiquement infèrieurs ß ceux projetès en 2008 dans lŪètude 

SOGREAH pour une usine équipé à 5 m³/s, soit 4GWh/an pour 260 kŸ HT /an. Dans le projet SOGREAH, 

lŪinvestissement est estimè ß 1,84 MŸ HT pour un chiffre dŪaffaire cumulè sur 20 ans de 5,2 MŸ HT. LŪècart 

de 3,36MŸ ne constitue pas le bènèfice de lŪopèration car il faut intègrer les coúts de fonctionnement, 
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financiers, dŪamortissement, dŪimposition, etc.. soit 2,8 MŸ sur la pèriode. Ceci représente 152% de 

lŪinvestissement brut. La trèsorerie cumulèe dègagèe sŪètablissait ß 1,28MŸ sur 20 ans. 

Le coút de lŪinvestissement reste constant sur de nombreux postes : èvacuation de lŪènergie, gènie civil, 

étude, installation de chantier. En faisant lŪhypothçse optimiste dŪune rèduction du coút en  proportion du 

débit turbiné  (3,5/5 =70%) appliquée aux fournitures (conduites, turbines, grille et dégrilleur, alternateur,..) le 

coút du projet serait rèduit de 186 kŸ soit environ 10% du coút total.  En intègrant un taux dŪactualisation 

BTP de 1,4 (base 2004/2014) le coút global du projet actualisè serait donc dŪenviron 2,3 MŸ HT pour un 

chiffre dŪaffaire cumulè sur 20 ans de 4,9MŸ. En considérant le ratio précédent de 152% de lŪinvestissement  

pour couvrir le fonctionnement, le financement, lŪamortissement etc., le coút total de lŪopèration sŪèlçve à 

2,3+2,3x1.52 = 5,8 MŸ conduisant ß un rendement nègatif. 
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3 GESTION DU CANAL  

Le SMIF a en charge la gestion du canal du Forez. Il est donc responsable de la bonne gestion de celui-ci. Il 

s'appuie sur son exploitant, la SAUR, qui a en charge la gestion technique des ouvrages et des matériels 

(stations de pompage, débitmètres, dégrilleurs. etc.). 

Les contraintes de gestion du canal sont présentées ici, notamment celles en lien avec les économies d'eau. 

3.1 Alimentation visant la sécurité du service en priorité à la réduction des pertes  

Il ne sŪagit pas de nier les efforts rèalisès depuis de longues annèes pour amèliorer lŪefficience globale du 

système hydraulique. Nèanmoins, lŪinertie hydraulique du canal et lŪimprèvisibilitè relative des usages 

impose une gestion dite par excçs et qui est logique puisque le principal risque pour le gestionnaire nŪest 

pas de gaspiller de la ressource mais bien dŪétre en dèfaillance de fourniture dŪeau pour les usagers 

desservis.   

Ainsi et par contrat, les objectifs principaux assignés à la SAUR sont, hormis le maintien en état et l'entretien 

quotidien des ouvrages, l'alimentation continue et garantie des usagers-clients du canal du Forez. CŪest 

pourquoi, la gestion des flux transitant dans l'artère principale et les artères secondaires est faite "par 

excès", de manière à pouvoir faire face à toutes les demandes en eau en permanence. 

3.2 Imprévisibilité de la demande à très court terme  

Comme évoqué précédemment, les prélèvements qui se font directement sur le canal par pompage 

principalement peuvent être très variables en débit instantané, tant dans leur démarrage que dans leur arrêt. 

Même si une certaine anticipation des besoins permet d'adapter les dérivations depuis Grangent, il est 

toujours nécessaire de prévoir un "matelas" de sécurité. Ainsi, la SAUR fait en sorte de garantir un débit 

minimum à l'exutoire du canal de 300 m³/h, en toute période, pour pouvoir encaisser les pics de 

prélèvements de l'antenne de Feurs. Cela oblige le gestionnaire à une sur-dérivation d'environ 1,6 Mm³/an. 

Ce débit en surplus participerait également au respect d'un débit de salubrité pour l'eau brute de Feurs. 

Concernant les prélèvements agricoles, il n'existe que peu de moyens de contrôle des prélèvements 

gravitaires. Ceux-ci restent peu anticipables et souvent dans des fortes proportions.  

Pour les prélèvements agricoles par pompage, les ASA soutirent de l'eau au fur et à mesure et selon les 

besoins des exploitants agricoles individuels. En cumulé, les 6000 ha peuvent représenter un débit important 

(presque 3 m³/s). Là encore, même si la période d'irrigation peut s'anticiper, notamment grâce aux conseils 

irrigation de la Chambre d'Agriculture, aux prévisions météo et aux échanges avec la profession, l'adaptation 

aux variations instantanées de prélèvement est difficile. Notamment lors des arrêts des arrosages, le temps 

de propagation des débits dans le canal induit un surplus d'eau en entrée, même si lŪajustement au niveau 

de Grangent est rapide. En effet, le temps de propagation est estimé entre 20 et 48 h environ, ce qui 

implique qu'il faut gérer un excès d'eau en entrée pendant une journée a minima, avant de pouvoir adapter 

la consigne de débit d'alimentation en tête du canal. 

En période de pointe d'irrigation, les réseaux d'irrigation gravitaire peuvent compliquer l'alimentation de tous 

les usages. Le passage de l'ASA de Champdieu d'un système gravitaire à un système sous pression 

améliorera cet aspect en valeur absolue mais renforcera le caractère peu prévisible des périodes de 

soutirage. Un débit minimum est à assurer pour se prémunir des soutirages de cet usage. 

D'après le gestionnaire, seule une petite partie de ces surplus est absorbée par les fuites, qui doivent 

globalement représenté une valeur constante. LŪessentiel de ces surplus est en revanche déversé aux 

différents exutoires du canal, à savoir les ponts-canaux puis les cours d'eau récepteurs, ainsi que le Lignon 

en bout de système. 

3.3 Régime de dér ivation « contraint  » depuis  Grangent  

Un autre aspect fondamental de la contrainte de gestion des flux est lié au mode d'alimentation du canal 

depuis le barrage de Grangent. Pour des raisons techniques, il n'est pas possible d'alimenter le canal par le 

groupe Forez à moins de 1,8m³/s en instantané. Ainsi, il existe deux régimes d'alimentation : soit continue 

lorsque la demande est globalement supérieure à 2 m³/s (exceptionnellement 1,8 m³/s), soit par éclusées 
lorsque celle-ci est inférieure. 
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Ce mode binaire nécessite une gestion de batardeaux pour assurer une régulation des éclusées. L'opération 

de mise en place ou d'enlèvement est lourde et n'est en pratique possible que deux fois dans l'année, pour 

l'alternance entre gestions hivernale et estivale. Schématiquement, lorsque la campagne d'irrigation démarre 

(avril ou mai selon les années), les batardeaux sont enlevés et l'alimentation passe en débit continu. On 

repasse alors en régime d'éclusées que lorsque la campagne d'irrigation est totalement terminée. Ainsi, en 

été, même si la demande d'irrigation est faible voire nulle, le canal est alimenté à un débit d'au moins 

1,8 m³/s. 

Le graphe ci-après illustre ce phénomène, avec l'exemple de l'année 2011. Les prélèvements de quelques 

ASA sont présentés avec le débit introduit dans le canal. Tous les prélèvements agricoles ne sont pas 

représentés, il s'agit surtout de décrire le régime de l'usage. En 2011, le passage en régime continu 

d'alimentation est intervenu relativement tôt (mi-avril), obligeant à l'enlèvement des batardeaux. Puis, en juin 

et pendant la 2ème quinzaine de juillet, l'irrigation était très faible, entrainant donc une alimentation bien 

supérieure aux besoins, et donc des rejets importants dans les cours d'eau récepteurs. 

 

L'année 2010 est aussi symptomatique de cette contrainte liée à l'alimentation. 
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3.4 Gestion des dispositifs de régulation  

3.4.1 Réserves tampon 

Au fur et à mesure des différentes phases de régulation du canal, des réserves tampon ont été créées de 

manière à assurer une régulation des flux au sein du canal. 

Bief amont  

La première d'entre elles est le premier bief du canal, qui sert donc à lisser les apports par éclusées dans le 

canal, via la mise en place de batardeaux et l'ouverture de vannes de fond. Sa capacité est de 60 000 m³ 

environ. Hors la pose des batardeaux, la gestion est passive. 

 

Retenue du Mont d'Uzore  

Cet ouvrage est situé à l'aval du canal. Sa capacité est également de 60 000 m³ et son rôle initial consistait 

à : 

¶ Prioritairement à absorber un déficit momentané du canal (sécurisation quantitative de Feurs, la 

capacité équivaut à environ 15-20 jours d'alimentation de la commune de Feurs) ; 

¶  secondairement à gérer les surplus d'eau du canal et à adapter les rejets au Lignon (régulation 

hydraulique des déversements). 

Actuellement, lŪexploitation en routine de la capacitè de marnage du rèservoir est trçs limitèe (graphe ci-

dessous) : la retenue est donc peu utilisée pour la régulation.  
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3.4.2 Gestion des déversements 

 

L'amélioration des dispositifs de gestion des excédents d'eau par dèversement aux cours dŪeau traversès 

par lŪouvrage est une prèoccupation importante du conseil gènèral et du gestionnaire. Ces aménagements  

contribuent à la modernisation de l'infrastructure favorable à sa pérennité (réduction des risques de 

débordement). Il s'agit donc de ce point de vue d'investissements structurants pour l'ouvrage. 

 

Plusieurs ouvrages de décharges participent à la gestion des niveaux du canal  en permettant: 

¶ La règulation dŪexcèdents de prélèvements depuis Grangent (mesure dŪèconomie dŪeau) ; 

¶ La règulation dŪarréts brutaux de consommation depuis le canal (mesure dŪèconomie dŪeau) ; 

¶ La régulation d'apports pluviométriques (mesure de sauvegarde) ; 

¶ La réalimentation des cours d'eau en amont des prélèvements des étangs (compensation et soutien 

dŪètiage). 

Dans les deux premiers cas, l'objectif sera clairement de réduire les volumes déversant car ils signent un 

déficit d'anticipation des besoins ou une confirmation de l'inadaptation du système d'alimentation du canal 

(mauvaise régulation en tête).  Il faut donc réaffirmer cet objectif. 

La métrologie, associée à la modernisation des déversoirs, favorisera une consolidation du bilan de l'eau. 

Elle permettra d'objectiver la notion de "fuite" et fera progresser lŪensemble de la gestion. Rappelons que la 

rèduction des excèdents dèversès constitue une èconomie dŪeau majeure. 

 

3.5 Gestion des p lantes aquatiques  

La gestion des flux est également contrainte par la pousse des plantes aquatiques et des herbiers. Ces 

pousses ont lieu au printemps et en été et limitent fortement la débitance du canal. Le frein hydraulique, peut 

étre augmentè par des phènomçnes de sèdimentation favorisè par le ralentissement de lŪeau.  En période 
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d'irrigation, lorsque le canal a besoin de faire transiter beaucoup d'eau, ces plantes aquatiques sont 

rédhibitoires pour l'alimentation de toute l'artère. 

L'arrachage et le faucardage réguliers sont donc obligatoires. Ils se font soit depuis la berge par des engins 

motorisés soit depuis un bateau faucardeur directement dans le canal. Les plantes sont ensuite laissées à la 

dérive et récupérées au niveau des 4 dégrilleurs situés tout au long du canal. En moyenne 200 à 250 tonnes 

de plantes mouillées sont sorties du canal chaque année. 

 

 

 

Or, lorsque le régime d'alimentation se fait par éclusées, les batardeaux empêchent tout à la fois le passage 

du bateau, mais également l'emport des plantes faucardées. 

3.6 Métrologie  

Une bonne gestion et une bonne régulation passent nécessairement par un suivi complet des ouvrages et 

par une métrologie des niveaux, des débits et des prélèvements. 

De gros efforts ont été faits pour équiper le canal de sondes, de débitmètres et pour motoriser certaines 

vannes de décharge. 

Néanmoins, il reste actuellement des besoins de connaissances, notamment en termes de métrologie des 

débits dans le canal et dans les exutoires.  Il sŪagit de sectoriser le rèseau hydraulique afin dŪidentifier le 

niveau de performance de chaque sous-secteurs :  

Q Entrée du secteur (mesuré) ŧ Q sortie secteur (mesuré) ŧ Q usages (mesurés) du secteur  ŧ  

déversement (mesurable) = pertes (calculées)  ou. 

Si lŪun des termes nŪest pas mesurè, il subsiste une incertitude forte sur le niveau des pertes.  

A noter que la métrologie directe sur le canal est fortement compliquée par la présence des herbiers, qui 

rendent caduques les relations hauteur-débit. 

 



24 

#ÁÎÁÌ ÄÕ &ÏÒÅÚ ȡ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÏÐÔÉÍÉÓïÅ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ 

  décembre 2014           

4 IMPACTS DU CANAL SUR LŪENVIRONNEMENT 

 

Les possibles impacts environnementaux dŪun canal tel que celui du Forez sont liés à trois points majeurs, à 

savoir : 

- La dèrivation dŪune partie de lŪeau de la Loire. Toute dèrivation entraíne ß lŪaval un tronæon dit court-

circuiter dont les débits sont amoindris vis-à-vis de la situation naturelle. Ce point ne sera pas abordé car 

la prise dŪeau pour le canal du Forez se situe au niveau du barrage de Grangent. Le débit restitué à la 

Loire est donc dépendant du débit réservé de ce barrage et non de la dérivation pour le canal. 

Néanmoins, la problématique du débit réservé au pied de Grangent a des conséquences sur la gestion 

du canal, notamment en période d'étiage sévère (voir par ailleurs) ; 

- Le ralentissement des eaux dans le canal qui peut favoriser une modification des paramètres physico-

chimiques et donc des compartiments biologiques ; 

- La restitution partielle des débits au milieu naturel se faisant via des petits affluents de la Loire qui 

naturellement nŪont pas vocation ß recevoir ces dèbits et qui de plus reæoivent une eau provenant dŪun 

milieu plutôt lentique. 

LŪimpact sur lŪenvironnement est donc principalement liè aux impacts sur les affluents réalimentés 

artificiellement. Les deux derniers points majeurs que sont le ralentissement hydraulique et la restitution 

peuvent avoir des effets sur la qualité physico-chimique des cours dŪeau, sur la qualitè biologique rèsultante 

de la physico-chimie, mais aussi liè aux populations provenant du canal et susceptible de coloniser lŪaval 

des restitutions. Enfin, les modalitès de restitution aux affluents vont avoir des impacts sur lŪhydrologie des 

cours dŪeau. 

 

4.1 Qualité physico -chim ique  

Le canal est alimenté par les eaux de fond du réservoir de Grangent (cote  398 m NGF soit 22 m en dessous 

de la retenue normale). Ce réservoir est une  interface majeure avec le bassin versant de la Loire se 

traduisant par exemple par des fluctuations amorties des turbidités liées aux crues fluviales. 

Le canal est un milieu conduisant à une évolution de la qualité des eaux notamment sur le plan thermique  

mais aussi en raison de lŪactivitè vègètale.  

La question de la qualitè des eaux brutes pour lŪeau potable et de  lŪincidence qualitative des transferts 

depuis le canal vers les cours dŪeau est logiquement èvoquèe.    

 

4.1.1 Grangent 

Le plan dŪeau de Grangent est èvaluè vis-à-vis du bon état selon la DCE. En 2011, le plan dŪeau de 

Grangent est considéré comme une masse dŪeau, en ètat mauvais avec pour paramçtre dèclassant la 

trophie (macropolluants) et les micropolluants (hors pesticides).  

 

4.1.2 Le canal 

Aucune station de mesure de la qualité des réseaux RCO/RCS nŪest prèsente sur le canal. Cependant, les 

eaux du canal sont analysèes pour les prèlçvements dŪeaux potables ; des analyses sont disponibles sur 

plusieurs années.  

Les données ci-dessous, transmises par le SMIF, sont issues des analyses dŪeau brutes pour lŪAEP 

rèalisèes pour lŪARS. La premiçre correspond à une analyse en date du 05/02/2014, pour les deux suivantes 

les rèsultats prèsentès sont les valeurs les plus dèclassantes enregistrèes pour lŪannèe 2011. Ces valeurs 

ne sont donc pas issue dŪune seule analyse, le choix de prèsenter les valeurs les plus déclassantes permet 

dŪavoir une vision fictive de la situation la plus mauvaise en terme qualitatif. Les codes couleur utilisès 

correspondent aux seuils dŪètat issues de lŪarrétè du 25 janvier 2010 relatif aux mèthodes et critçres 

dŪèvaluation de lŪètat ècologique (au sens DCE). 
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Figure 1 : Résultats des analyses d'eau brute pour l'AEP 

 

Comme cela est visible, même en ne se concentrant que sur les valeurs les plus déclassantes, globalement 

la qualitè de lŪeau est toujours èquivalente au bon voir au trçs bon ètat. Notamment pour les nutriments, les 

valeurs sont toujours équivalentes au très bon état (sauf le phosphore en bon état). Le régime thermique des 

eaux est conforme à ce qui peut être attendu à cette altitude.  

 

 

 

Les matiçres en suspension suivies sur les eaux brutes de Mont dŪUzores sont partielles mais confirme le 

caractère turbide des eaux du canal. Elles indiqueraient cependant une tendance à la hausse de janvier à 

septembre puis une tendance ß la baisse. Il est trçs difficile dŪinterprèter cette information qui peut avoir des 

causes multiples : crues de la Loire, travaux sur le canal, algues, etc. 

Prise Uzore 

Feurs

Analyses eau brute 

monts d'Uzore (prise)

Analyses eau brute 

Pleuvey

05/02/2014
2011 (valeur la plus 

déclassante)

2011 (valeur la plus 

déclassante)

Oxygène dissous mg O2.l
-1 8.7 8.1

Taux de saturation en O2 dissous % 98 86* 87.8

DBO5 mg O2.l
-1 < 3 2 < 3

Carbonne organique dissous mg C.l-1 6

Eaux cyprinicoles °C 6 25 22.2

Phosphore total mg P.l-1 0.04 0.14 0.17

NH4
+ mg NH4

+.l-1 < 0.05 < 0.05

NO2
- mg NO2

-.l-1 0.02 0.07 0.05

NO3
- mg NO3

-.l-1 7.4 5.1 1.8

pH 7.4 9.4 7.3

1 Très bon Etat

2 Bon Etat

3 Moyen
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Des stations des réseaux RCO/RCS et des stations départementales sont prèsentes sur divers cours dŪeau 

de la zone, notamment sur le Lignon qui est lŪexutoire principal des eaux du canal. Il est ainsi possible 

dŪavoir une idèe de lŪimpact du canal sur ses exutoires. Enfin, deux ètudes traitant de la qualitè physico-

chimique sont aussi disponibles : une ètude spècifique sur lŪimpact du canal du Forez sur le Lignon (SIEE, 

2002) et le livre 1 du contrat de rivière-Natura 2000 Lignon du Forez (SYMILAV, 2011).  

 

4.1.3 Cours dŪeau rècepteurs 

Le tableau ci-après présente les diverses masses dŪeau concernèes et leur ètat ècologique, il est tirè du 

Systçme dŪinformation sur lŪEau de lŪAgence de lŪeau Loire-Bretagne. LŪètat est prèsentè selon la typologie 

seq-eau, les données utilisées pour caractériser cet état proviennent des campagnes 2010-2011. 

La carte ci-dessous présente la répartition des stations de mesures de qualité utilisées.  
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Figure 2 : Carte des stations qualité de l'eau prises en compte 

Sur cette carte, la position en plaine des stations utilisées est clairement visible. Il faut noter aussi que la 

majorité des stations de mesure se trouvent en aval du canal.  
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Figure 3 : Tableau état des masses d'eau 
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Les deux tableaux ci-dessous permettent de dètailler les paramçtres en jeu.  Les donnèes pour lŪannèe 2012 

proviennent du SIE de lŪagence de lŪeau Loire-Bretagne, ils ne sont pas donnés en concentration, mais en 

format indiciel selon le seq-eau V2. 

Comme cela est visible, peu de masse dŪeau sont en bon état écologique. Seul le Lignon est en bon état sur 

tout son cours, le Vizézy est lui en bon ètat uniquement sur sa partie amont. Ces deux cours dŪeau sont ceux 

qui sŪècoulent le plus en zone dŪaltitude, les autres cours dŪeau sont globalement plus des cours dŪeau de 

plaine, et surtout leurs stations de mesures de qualité se trouvent en plaine. Il faut noter que pour la Mare, 

seul lŪIPR apparait dèclassant, il est important de rappeler que cet indice peut avoir de nombreuses raisons 

dŪétre dèclassant (morphologie, population piscicole non adaptèe due ß des ètangs ou des ouvrages,Ų). 

 

 
Figure 4 : Tableau n°1 résultats stations qualité 

Station ALTERATION INDICE classe PARADECLASSE

ACID 87 1

AZOT 76 2 Nitrites (2)

EPRV 95 1

MOOX 49 3 DBO5 - Carbone organique

NITR 74 2 Nitrates (3)

PAES 77 2 MeS (2) - Turbidité (2)

PHOS 81 1

TEMP 99 1

ACID 96 1

AZOT 71 2
Ammonium (2) - Azote Kjeldahl - Nitrites 

(5)

EPRV 82 1

MOOX 70 2
Taux de saturation en O2 - Azote Kjeldahl - 

DBO5 - Carbone organique (3)

NITR 68 2 Nitrates (11)

PAES 23 4 MeS (2)

PHOS 67 2
Phosphore total (8) - Orthophosphates 

(11)

TEMP 98 1

ACID 88 1

AZOT 81 1

EPRV 81 1

MOOX 67 2 Carbone organique (2)

NITR 72 2 Nitrates (11)

PAES 69 2 MeS (9) - Turbidité (11)

PHOS 79 2 Phosphore total (2)

TEMP 100 1

ACID 99 1

AZOT 58 3 Ammonium

EPRV 91 1

MOOX 51 3 DBO5 - Carbone organique (2)

NITR 64 2 Nitrates (6)

PAES 20 4 MeS

PHOS 52 3 Phosphore total (4) - Orthophosphates (3)

TEMP 97 1

ACID 98 1

AZOT 78 2
Ammonium (2) - Azote Kjeldahl (2) - 

Nitrites (4)

EPRV 91 1

MOOX 53 3 Carbone organique (2)

NITR 65 2 Nitrates (12)

PAES 45 3 MeS (2) - Turbidité (2)

PHOS 57 3 Phosphore total (2) - Orthophosphates

TEMP 99 1

MOINGT A 

SAVIGNEUX 04010850

VIZEZY a PONCINS 

04010900

LIGNON A CLEPPE 

04011100

LIGNON DU FOREZ a 

SAIL-SOUS-COUZAN 

04010390

VIZEZY a ESSERTINES-

EN-CHATELNEUF 

04010780



30 

#ÁÎÁÌ ÄÕ &ÏÒÅÚ ȡ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÏÐÔÉÍÉÓïÅ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ 

  décembre 2014           

 

 
Figure 5 : Tableau n°2 résultats stations qualité 

 

 

Station ALTERATION INDICE classe PARADECLASSE

ACID 99 1

AZOT 80 1

EPRV 83 1

MOOX 43 3 Carbone organique (2)

NITR 68 2 Nitrates (12)

PAES 71 2 MeS (9) - Turbidité (12)

PHOS 73 2 Phosphore total (9) - Orthophosphates 

TEMP 99 1

ACID 93 1

AZOT 59 3 Ammonium

EPRV 84 1

MOOX 66 2 Ammonium - Azote Kjeldahl (3) - DBO5 - 

NITR 62 2 Nitrates (6)

PAES 49 3 MeS

PHOS 48 3 Phosphore total (5) - Orthophosphates (5)

TEMP 96 1

ACID 99 1

AZOT 58 3 Ammonium

EPRV 91 1

MOOX 74 2 Ammonium - Azote Kjeldahl - Carbone 

NITR 62 2 Nitrates (6)

PAES 57 3 MeS

PHOS 59 3 Phosphore total - Orthophosphates (3)

TEMP 97 1

ACID 93 1

AZOT 73 2 Nitrites (3)

EPRV 84 1

MOOX 61 2 Carbone organique (5)

NITR 53 3 Nitrates (4)

PAES 74 2 MeS (4) - Turbidité (5)

PHOS 67 2 Phosphore total (6) - Orthophosphates (6)

TEMP 97 1

ACID 98 1

AZOT 48 3
Ammonium (3) - Azote Kjeldahl (3) - 

Nitrites

EPRV 93 1

MOOX 32 4 Carbone organique (3)

NITR 60 2 Nitrates (10)

PAES 2 5 MeS (3) - Turbidité

PHOS 45 3 Phosphore total (8) - Orthophosphates (7)

TEMP 98 1

ACID 85 1

AZOT 55 3 Ammonium (2) - Azote Kjeldahl (5) - 

EPRV 80 1

MOOX 16 5 Carbone organique (2)

NITR 59 3 Nitrates (3)

PAES 0 5 MeS (3) - Turbidité

PHOS 26 4 Phosphore total (4) - Orthophosphates (4)

TEMP 96 1

FELINES A MORNAND-

EN-FOREZ 04010875

RAU DE PRALONG A 

MORNAND EN FOREZ 

04010870

CURRAIZE a PRECIEUX

MARE a BOISSET-LES-

MONTROND 

04009600

BONSON a BONSON 

04009480

MARE a SAINT-

MARCELLIN-EN-

FOREZ 04009350
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Globalement ces résultats sont en accord avec les résultats des années précédentes servant à caractériser 

lŪètat des masses dŪeau. Les stations amont sont en bon ètat (méme si quelques paramçtres ont un lèger 

déclassement). Les stations de plaine sont en état moyen à médiocre principalement à cause des 

nutriments, notamment le phosphore et lŪammonium ou à cause de la matière organique et des matières en 

suspension. Ces rèsultats pourraient suggèrer une responsabilitè des rejets du canal vers ces cours dŪeau.  

Une première étude de 2002 (SIEE) sur lŪimpact du canal vis-à-vis du Lignon, considérait que lŪeau du canal 

nŪest pas sans impact pour le Lignon, que gráce au  pouvoir auto-èpurateur, les paramçtres sŪamèliorent 

pour la station de mesure plus en aval. Concernant la température, selon cette étude le canal ne semble pas 

avoir dŪimpact significatif la majeure partie de lŪannèe ; cependant il apparait quŪen certaines périodes, une 

différence de plusieurs degrés est observée. 

Les donnèes actuelles montrent que le Lignon, exutoire principal du canal, reste en bon ètat de lŪamont vers 

lŪaval. De méme, l'étude  CESAME concernant la demande dŪautorisation pour la rèalimentation des ètangs 

estime aussi que  l'origine de la dègradation des cours dŪeau ne serait pas l'eau du canal. Les restitutions du 

canal pourraient donc être un facteur de  dilution offrant un bènèfice environnemental aux cours dŪeau 

récepteurs. 

Les paramètres déclassant sont toujours les nutriments (azote et phosphore) et la matière organique 

principalement. Pour les nutriments, la pression domestique est avancèe comme cause principale dŪimpact 

notamment en aval des bourgs. Concernant la matiçre organique, et pour une part des nutriments, cŪest 

surtout en période pluvieuse que sont enregistrées les mauvaises valeurs des paramètres ce qui sŪinterprçte 

comme un effet du ruissellement.  

 

4.2 Hydrobi ologie  

LŪhydrobiologie est abordée selon deux volets majeurs, le premier consiste à regarder les résultats des 

stations de mesures de la qualitè (et les donnèes de lŪètude contrat de riviçre-Natura 2000), au travers des 

indices utilisès dans lŪapproche DCE. Dans un second temps, la faune piscicole sera examinée grâce aux 

stations du rèseau RHP de lŪONEMA.  

 

4.2.1 Données indicielles 

Le tableau ci-dessous présente les résultats 2012 des stations de mesure de la qualité (les mêmes stations 

que pour la qualité physico-chimique). 
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Figure 6 : Tableau des résultats 2012 des indices biologiques 

Il est possible de faire le parallèle avec les résultats pour le compartiment physico-chimique. En effet, le 

Lignon et le Vizézy amont ont de bonnes notes pour le compartiment biologique, alors que les cours dŪeau 

de plaine sont dèclassès. Les indices tels que lŪIBD et lŪIBG permettent de qualifier le compartiment 

biologique et de dèceler une dègradation de la qualitè qui nŪaurait pas ètè mesurèe par une analyse physico-

chimique ponctuelle. Si la valeur de lŪindice en soit ne permet pas de proposer une cause évidente à ces 

déclassements, les nutriments, surtout pour les diatomées, et la MO pour les macro-invertébrés sont 

probablement en cause.  

DŪaprçs les conclusions de lŪètude sur le Lignon, les peuplements sont plutôt instables en aval et le 

dèclassement provient dŪun problçme de matiçre organique et de la morphologie (faciçs lentiques avec du 

colmatage) principalement sur les affluents de plaine.  

 

 

4.2.2 Communauté piscicole 

Le tableau ci-dessous prèsente les rèsultats des IPR rèalisès sur les stations des principaux cours dŪeau du 

bassin versant. 

Station PARAMETRE CLASSE

IBD 2

IBG 1

IBD 3

IBG 1

IPR 2

IBD 1

IBG 1

IBMR 1

IBD 3

IBG 3

IBMR 4

IPR 3

IBD 4

IBG 3

IBD 3

IBG 1

IBMR 1

IPR 3

IBD 4

IBG 3

IBMR 3

IPR 2

IBD 4

IBG 3

IPR 3

IBD 4

IBG 3

IPR 3

IBD 4

IBG 3

IPR 4

IBD 3

IBG 3

FELINES A MORNAND-EN-

FOREZ 04010875

LIGNON DU FOREZ a SAIL-

SOUS-COUZAN 04010390

LIGNON A CLEPPE 

04011100

VIZEZY a ESSERTINES-EN-

CHATELNEUF 04010780

MOINGT A SAVIGNEUX 

04010850

VIZEZY a PONCINS 

04010900

RAU DE PRALONG A 

MORNAND EN FOREZ 

04010870

CURRAIZE a PRECIEUX 

04009480

MARE a BOISSET-LES-

MONTROND 04009600

BONSON a BONSON 

04008500

MARE a SAINT-

MARCELLIN-EN-FOREZ 

04009350
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Figure 7 : Tableau des résultats IPR 

 

Le Lignon est en bon état du point de vue du compartiment piscicole, les autres cours dŪeau seraient en état 

médiocre. Cependant, pour la Curraize et le Vizézy il semble que ce dèclassement soit faussè par lŪabsence 

(naturelle dŪaprçs le rapport du contrat de riviçre) de la Lamproie de planer (Lampetra planeri) et du Chabot 

(Cottus gobio). Ce diagnostic de lŪIPR est aussi contredit pour  la Curraize par un peuplement de Truite fario 

(Salmo trutta fario) et dŪEcrevisse ß pattes blanches (Austropotamobius pallipes), espèce patrimoniale 

démontrant la bonne qualitè dŪun cours dŪeau. Concernant la Mare, ce dèclassement peut étre liè, dŪaprçs la 

liste faunistique disponible, ß la prèsence dŪespçces exogènes (Perche soleil, Ecrevisse signal) et à la 

prèsence dŪespçces lentiques tel le gardon (Rutilus rutilus) ou la Brème bordelière (Blicca bjoerkna). La 

présence de ces espèces peut être due à des problèmes morphologiques ou ß la connexion dŪètang. 

 

DŪaprçs les diffèrentes pêches électriques que la Fédération Départemental de pêche de la Loire Fédération 

a réalisèes, il apparait clairement que les ponts canaux sur les cours dŪeau marquent la limite entre la 

première et la deuxième catégorie piscicole. Ainsi, en amont des ouvrages, les communautés sont dominées 

par la Truite fario et ses espçces dŪaccompagnement, alors quŪen aval des ouvrages, ce sont les cyprinidés 

qui deviennent dominants. Même si bien souvent le canal passe au niveau du changement naturel de 

morphologie cours dŪeau de pièmont/de plaine, ce devrait étre les cyprinidès rhèophiles qui dominent les 

peuplements. Cependant, des espèces lentiques tel les Gardons, les Rotengles (Scardinius 

erythrophthalmus) ou la Carpe (Cyprinus carpio) sont aussi rencontrés. Les déversements du canal (en 

étiage et surtout durant les vidanges des chômages) en seraient largement co-responsables avec les 

connexions avec les étangs.  

 

LŪètude piscicole et astacicole du bassin versant de la Mare et du Bonson (2014) met aussi en avant une 

possible prolifèration avantagèe des ècrevisses exogçnes dans les petits cours dŪeau du bassin versant via 

les déversoirs des ponts canaux. 

 

 

4.3 Zones dŪinventaires et de protections  

Le canal du Forez circule dans la plaine du Forez, zone dŪun grand intèrét ècologique. En effet, cette vaste 

plaine dŪeffondrement en zone continentale comprise entre les monts du Forez et du Lyonnais est constituée 

de nombreux ètangs (artificiels) et de zones agricoles permettant lŪaccueil dŪune faune et dŪune flore varièes. 

La présence de la Loire en fait un axe de migration privilégié notamment par les oiseaux aquatiques. Les 

cours dŪeau du bassin versant sŪècoulent depuis les tourbiçres des monts du Forez, traversent des vallèes 

de piémont et méandrent dans la plaine avant de confluer avec la Loire. Cette richesse est notamment 

visible via les différentes zones dŪinventaires et de protections prèsentes. 

 

 

Année
Code station 

ONEMA

Nom usuel 

du cours 

d'eau

Nom de la 

commune
Note Indice

Classe 

Indice

Classe de 

qualité

2011 04420101 Curraize Lavieu 23.5 3 Médiocre

2011 04420362 Vizezy
Essertines-en-

chatelneuf
17.3 3 Médiocre

2010 04420101 Curraize Lavieu 23.2 3 Médiocre

2010 04420369 Mare
Saint-marcellin-en-

forez
24.4 3 Médiocre

2010 04420375 Lignon Poncins 15.9 2 Bonne

2009 04420362 Vizezy
Essertines-en-

chatelneuf
11.9 2 Bonne

2009 04420101 Curraize Lavieu 22.6 3 Médiocre
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Natura 2000  : 

Natura 2000 est un réseau Européen de sites écologiques, qui a pour objectif de contribuer à conserver la 

biodiversitè et de contribuer au dèveloppement durable des territoires.  Il sŪappuie sur deux Directives : 

 

- La Directive « Oiseaux » du 2 avril 1979, qui vise à protéger les habitats nécessaires à la reproduction 

et ß la survie des oiseaux considèrèes comme rares et menacès dans lŪUnion Europèenne, notamment 

les espçces citèes ß lŪannexe I qui ª font lŪobjet de mesures de conservation spèciale concernant leur 

habitat, afin dŪassurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution º. Cette directive et 

son annexe I permettent de mettre en place des ZPS (Zone de Protection Spéciale) ; 

- La Directive « Habitats » du 21 mai 1992, qui vise à conserver les habitats naturels, les habitats 

dŪespçces (faune/flore) et les espçces considèrès comme rares et menacès dans lŪUnion Europèenne. 

LŪapplication de cette Directive passe notamment par la prise en compte : de son annexe I fixant la liste 

des habitats dŪintèrét communautaire, de son annexe II fixant la liste des espçces animales et vègètales 

dŪintèrét communautaire dont la conservation nècessite la dèsignation et de son annexe IV fixant la liste 

des espèces animales et végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection 

stricte. Cette Directive et ses annexes permettent de mettre en place des SIC (Sites dŪImportance 

Communautaire). 

 

Le territoire de lŪètude est concerné par deux zones Natura 2000 (une troisième est indirectement 

concernée).  

La SIC « FR8201758 - Lignon, Vizézy, Anzon et leurs affluents », cette zone est la plus directement 

concernée car elle prend directement en compte les cours dŪeau. Deux habitats dŪintèrét communautaire 

sont mentionnés dans le FSD : 6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 

montagnard à alpin et 91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae) *, ce dernier étant un habitat prioritaire. Concernant les espèces animales et 

vègètales, cinq espçces ont ètè rèpertorièes comme dŪintèrét communautaire, notamment le Chabot (Cottus 

gobio) prèsents sur lŪamont des cours dŪeau et la Bouviçre (Rhodeus amarus) présente dans les parties 

aval, cette dernière nécessite la présence de mollusque Unionidae pour sa reproduction.  

La SIC « FR8201755 - Etangs du Forez », cette zone est indirectement concernée, car il sŪagit de plusieurs 

étangs répartis sur la plaine.  

 

La ZPS « FR8212024 - Plaine du Forez », cette zone englobe une large partie de la plaine, et par 

consèquent les cours dŪeau. LŪenjeu au niveau aviaire nŪest pas direct, mais concerne les habitats et la 

nourriture disponible. Ce sont principalement les étangs et les boisements alluviaux qui sont concernés 

(pour les espèces inféodées aux milieux aquatiques). 

 

ZNIEFF : 

LŪinventaire des ZNIEFF (Zones Naturelles dŪIntèrét Ecologique Faunistique et Floristique) a pour objectifs 

dŪidentifier et de dècrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de 

conservation. Il existe deux types de ZNIEFF : 

- Les types I qui sont des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique 

- Les types II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes. 

Il faut cependant noter que les ZNIEFF ne sont quŪune zone dŪinventaire, elles nŪont aucune portèe juridique. 

 

Le territoire étudié présente de nombreuses ZNIEFF de type I sur divers milieux et notamment sur les étangs 

et les cours dŪeau. Deux ZNIEFF de type II sont principalement concernèes, la ZNIEFF « 820002499 - 

PLAINE DU FOREZ » qui est directement traversée par le canal et la ZNIEFF « 820032467 - MONTS DU 
FOREZ » traversée par les divers cours dŪeau de la zone. 
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LŪensemble de ces sites Natura 2000 et de ces ZNIEFF permettent dŪavoir un inventaire des principales 

espçces dŪintèrét communautaire et patrimonial de la zone. Etant donnè le lien plus ou moins direct dŪune 

majorité de ces espçces et habitats ß lŪeau, il apparait que le maintien ou lŪatteinte dŪune bonne qualitè de 

lŪeau est primordiale au niveau des divers cours dŪeau. Les rejets du canal sont donc plus ou moins 

directement concernés. 

 

4.4 Macrophyte  

Le canal du Forez est victime de prolifèrations vègètales engendrant des problèmatiques dŪentretien (et donc 

de coût) pour le maintien des usages et des impacts transfèrès aux cours dŪeau rèceptionnaires de quantités 

de débris végétaux.  

Les proliférations végétales sont liées à deux aspects : 

- Les stratégies biologiques des espèces qui induisent leurs capacités de prolifération ; 

- Les paramçtres environnementaux du milieu qui vont favoriser la prolifèration dŪune espçce ou dŪune 

communauté. 

Les teneurs en nutriments de lŪeau (N, P et K) ont un rôle important, mais les concentrations sont en fait 

rarement limitantes. En effet, une ètude en plan dŪeau montre que le seuil limitant pour le phosphore est de 

0.05 mg/l et de 0.36 mg/l pour lŪazote. Pour le canal les valeurs mesurèes, bien que tout à fait satisfaisante  

sont supérieures à ces seuils. 

Une granulomètrie fine est adaptèe ß lŪinstallation des macrophytes en rçgle gènèrale. Les conditions 

hydrodynamiques favorables à la sédimentation des matières en suspension sont donc importantes dans 

lŪinstallation de la vègètation avec un effet dŪauto entretien. Les espçces observèes sont dŪailleurs 

classiquement inféodées à des milieux lentiques voire faiblement courant.  

Pour la majoritè des espçces, lŪèclairement est un facteur primordial. Une faible profondeur dŪeau (< 3 m) 

permet lŪinstallation des plantes en rèpondant à leurs besoins en lumière.  

La rèduction de lŪèclairement du lit est alors un facteur efficace de diminution des prolifèrations. 

 

4.5 Bilan des impacts du canal sur le milieu naturel  

 

A lŪheure actuelle, le manque de donnèes directes sur les impacts du canal sur les divers cours dŪeau lui 

servant dŪexutoire, ne permet pas dŪaffirmer et de quantifier les impacts sur le milieu naturel. Cependant, au 

vu du contexte et des témoignages recueillis, il apparait que : 

¶ Concernant le Lignon, au vu des résultats des stations qualité en aval du déversoir, le canal 

nŪapparait pas comme un facteur dèclassant. Pour les petits cours dŪeau de la plaine, lŪapport dŪeau 

en pèriode dŪètiage est positif ; 

¶ Un effet sur le réchauffement estival des cours dŪeau est probable ; 

¶ les transferts involontaires dŪespèces présentes dans le canal modifient les peuplements en place. Il 

faut cependant noter que les connexions avec des étangs sont aussi en cause, de même que 

lŪarrivèe des cours dŪeau en zone de plaine qui favorise un changement de contexte piscicole ; 

¶ les dèversements principalement en pèriode dŪètiage sont irrèguliers, plus ou moins importants et 

se traduiraient par une turbidité accrue dans les cours dŪeau ; cŪest un des points les plus visibles, 

notamment pour le Syndicat Mixte Bassin Versant Lignon-Anzon-Vizézy. Les causes de cette 

turbidité ne sont pas explicites. 
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5 CONTRAINTES REGLEMENTAIRES 

5.1 Nouvelles modalités réglementaires  

Dans le cadre de la mise en Ĺuvre du SAGE Loire en Rhóne-Alpes, mais également du relèvement 

généralisé des débits réservés, le contexte réglementaire du complexe de Grangent a évolué. 

Ainsi, le débit réservé à la Loire (2 m³/s auparavant) a été revu, ainsi que le débit disponible pour le canal du 

Forez. Ces valeurs sont variables selon la période ; le graphe ci-dessous les illustre. A noter que, du 1er juin 

au 15 septembre, la fraction du débit minimum disponible pour le canal du Forez et non prélevée par lui sont 

à destination de la Loire dont le débit objectif est alors de 4 m³ par seconde. 

Sur cette même période, tant que la retenue de Grangent est comprise entre les cotes 419 et 420 m NGF 

(1 mètre de marnage), le débit disponible pour le canal du Forez est de 3,5 m³/s. 

 

 

Cela constitue la règlementation en situation normale. En situation de crise, cŪest-à-dire lorsque l'étiage est 

sévère, la réglementation est adaptée selon deux indicateurs : 

¶ La cote du plan d'eau de Grangent ; 

¶ Le débit de la Loire à Bas-en-Basset. 

 

Ainsi, du 1er juin au 15 septembre, si la cote du plan d'eau de Grangent est inférieure à 419 NGF, le débit du 

canal est limité à 3 m³/s si le débit de la Loire à Bas-en-Basset reste supérieur à 5,4 m³/s, et à 2,5 m³/s si le 

débit de  Loire est inférieur à 5,4 m³/s. Si la cote de Grangent est inférieure à 418 NGF, le débit du canal est 

limité à 2,5 m³/s, quel que soit le débit de la Loire. 
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Débit maxi du canal du Forez  
Débit à Bas -en-Basset  

> 5,4 m³/s  

Débit à Bas -en-Basset  

< 5,4 m³/s  

Situation normale 

Cote Grangent entre 419 et 420 NGF  
3,5 m³/s 3,5 m³/s 

Situation de crise 

Cote Grangent entre 418 et 419 NGF  
3,0 m³/s 2,5 m³/s 

Situation de crise 

Cote Grangent inférieure à  418 NGF 
2,5 m³/s 2,5 m³/s 

 

Ainsi, les situations de restriction pour le canal du Forez interviennent potentiellement lorsque les entrants 

dans le barrage de Grangent sont faibles et inférieurs à la somme débit réservé Loire + débit canal. Le 

marnage autorisé de 1 mètre, jusqu'à la cote 419 m NGF, fait office de tampon à ce déficit entre volumes 

entrant et sortant, à hauteur de 3,9 Mm³. 

 

 

5.2 Simulations des périodes et des modalités de crise  

Un modèle de simulation du stock de Grangent en fonction des débits entrants, du régime réservé et des 

prélèvements du canal a été construit. En revisitant les années passées (1989-2013), il permet ainsi 

d'évaluer les périodes de restriction qui auraient été observées avec les nouvelles modalités réglementaires. 

Sur les 25 années étudiées, les débits mesurés de la Loire ont été utilisés : pour le débit entrant dans la 

retenue de Grangent, les débits de Bas-en-Basset ont été récupérés et augmentés de la production du 

bassin versant intermédiaire, avec un coefficient de 1,1 (hypothèse pessimiste pour évaluer les apports au 

barrage. Les débits historiques prélevés par le canal du Forez ont été intégrés, ainsi que le régime du débit 

réservé à la Loire au pied du barrage. Enfin la courbe hauteur-volume de Grangent a été utilisée pour la 

correspondance entre cote NGF et volume utile. 

Il apparait que sur ces 25 années, un creusement de la retenue est constaté 12 fois (cote descendant sous 

les 420 m NGF), soit une année sur 2 environ. Sur ces 12 années pour lesquels le tampon de la retenue est 

utilisé, 2 seulement font entrer le canal du Forez en situation de restriction : il s'agit des années 1989 et 

2003.  

En 1989, la cote descend sous les 419 NGF, obligeant le canal à réduire son prélèvement à 2,5 m³/s 

maximum durant 16 jours de fin août à mi-septembre. Cette période de restriction intervient à un moment où 

les besoins du canal sont inférieurs à 2,5 m³/s. 

En 20031, la cote descend sous les 418 NGF, obligeant le canal à réduire son prélèvement à 2,5 m³/s 

maximum durant une centaine de jours de fin juillet à fin octobre. Par rapport aux besoins réels du canal à 

cette période, cela représente une restriction en volume d'environ 300 000 m³.  

 

Il ressort donc de ces simulations que la gestion des crises hydrologiques  interviendrait pour le 

canal du Forez environ 1 année sur 10 .  

                                                      
1 En 2003, dans des conditions réglementaires moins contraignantes que celles simulées ici, des restrictions 

dŪusage avaient ètè demandèes par Mr le Prèfet. 
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6 GOUVERNANCE 

Le canal du Forez a été concédé a perpétuité au conseil général du département de la Loire qui en a la 

propriété. 

Le 1er juin 1965, le conseil général transfert la gestion au SMIF par délégation partielle de compétence du 

département. Les relations entre le SMIF et le département sont réglées par une convention bipartite. La 

convention en cours  la période 2011/2023. 

Le syndicat regroupe : 

¶ Le département de la Loire ; 

¶ Les communes dominées par le canal du Forez ; 

¶ Les ASA dŪirrigation desservies par le canal ; 

¶ La chambre dŪagriculture du dèpartement. 

Depuis le 1er janvier 1971, lŪexploitation est confièe ß une sociètè ce qui deviendra la SAUR, qui bénéficie 

dŪun contrat pluriannuel renouvelè aprçs appel dŪoffre pour la pèriode du 1er avril 2006 au 31 décembre 

2017. 

Le canal permet dŪassurer un service de distribution d'eau à des fins d'irrigation présente le caractère d'un 

service public qualifié de service public dŪindustriel et commercial. Le système de financement des SPIC 

repose sur lŪidèe selon laquelle les budgets de services dŪeau doivent tirer lŪessentiel de leurs ressources 

des factures acquittées par les usagers en fonction de leur consommation.  

La question de la gouvernance est donc dŪinterroger le positionnement actuel de chaque opèrateur dans la 

gestion et le financement de lŪinfrastructure et du service. 

Le devenir de la collectivité « département » est une question complètement nouvelle. Il est donc important 

dans le prèsent diagnostic dŪintègrer une dimension prospective méme si les termes de la rèforme lègislative 

sont sans doute évolutifs. 

La question de la propriètè sŪanalyse diffèremment de celle des compètences. 

LŪètat des lieux du patrimoine constitutif du systçme ª canal  du Forez» est donc nécessaire et en 

distinguant ce qui relève des différents opérateurs (notamment Département et SMIF).  

En termes de gestion, il est cependant évident que la fonction de lŪinfrastructure aujourdŪhui dèpartementale 

devra être réinterrogée au regard des compétences des autres collectivités (Région, EPCI FP, communes,..) 

qui pourrait demain être amené à se substituer à la collectivité départementale. 
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Le canal et ses artères : une infrastructure conséquente 
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6.1 Le département propriétaire  

6.1.1 LŪentretien du patrimoine dèpartemental 

Le dèpartement assure une part des investissements nècessaire ß la survie de lŪouvrage qui fait partie de 

son patrimoine et constitue un équipement structurant de la plaine du Forez.  

Le partage des taches avec le SMIF est consigné dans la convention (version 2010) dans les termes 

suivants : 
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Le niveau moyen des engagements budgètaires sŪèlçve ß environ 250kŸ/an pour moitiè en investissement 

direct et pour moitié en subvention vers le SMIF. Notons que cette moyenne est fortement impactée par les 

travaux post inondation 2008 avec un pic en 2011. 

 
Source 
Conseil général 

Année ou 
chômage du 

canal 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 Total Moyenne 

Travaux 
SMIF 

subventionn
és par le 
Conseil 
général 

Cumul 
Montant des 
projets en ú 

544 600 223 300 332 300 747 400 133 600 101 000 
 

2082200 347 033 

Cumul  
Montant des  
subventions 
en ú 

190600 100 276 123 467 261 369 72 152 60 600 
 

808 464 134 744 

Taux effectif 
de 

subvention 
35% 45% 37% 35% 54% 60% 

 
39% 39% 

Travaux sous 
maîtrise 
dôouvrage 

Conseil 
général 

Cumul 
Montant des 
projets en ú 

182 051 155 744 70 790 162 114 89 246 77 779 104 327 842 051 122 954 

Total 
implication 
budgétaire 

pour le 
Département 

Cumul 
Montant des 
projets en ú 

339 624 251 867 194 257 423 483 161 398 138 379 104 327 1 613335 251 501 

 

Une analyse de plus long terme remontant à 2004 et actualisant les coûts a été proposée par le SMIFF pour 

compléter ce tableau. Les résultats montrent une augmentation de la valeur moyenne des travaux liés en 

partie ß lŪeffet dŪactualisation (+10% environ) et en partie ß lŪannèe 2004 atypique mais caractèristique dŪune 

annèe de gros chantier (artçre de lŪhópital). Le taux de subvention par le CG 42 serait donc tendanciellement 

assez stable. 

 

Sources CG42  * 
Année ou chômage du 

canal 
Moyenne2004/2013 

Moy.2004/2013 
actualisée 

Moyenne 
Période 

2008/2014 
sans 

actualisation 

Moyenne Période 
2005/2014 
actualisée 

Travaux SMIF 
subventionnés par le 

Conseil général 

Cumul Montant des 
projets en ú 

418 634 527 668 347 033 282 986 

Cumul  Montant des  
subventions en ú 

143 565 177 725 134 744 110 757 

Taux effectif de 
subvention 

34% 34% 39% 39% 

Travaux sous maîtrise 
dôouvrage Conseil 

général 

Cumul Montant des 
projets en ú 

158 607 198 944 122 954 180 528 

Total implication 
budgétaire pour le 

Département 

Cumul Montant des 
projets en ú 

302 171 376 668 252 194 291 285 
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Le patrimoine dèpartemental est constituè du foncier, de lŪimmobilier et des ouvrages (station de pompage 

ou rèseau par exemple) nècessaire ß lŪinstallation et au fonctionnement de lŪouvrage. LŪètat parcellaire et du 

patrimoine est en théorie régulièrement mis à jour par le SMIF.  

Les achats de parcelles ainsi que les servitudes sont toujours à la charge du département. Cette clause est 

dŪactualitè avec des investissements de court terme ß prèvoir pour le poste contre-canal estimé comme suit : 

 

 
Investissement foncier prévisionnel 

ú 2013 2014 2015 2016 

Contre fossé         12 780              8 693              4 636          130 021    

Elargissement             5 568        

Total         12 780            14 261              4 636          130 021    

En 2016, le seul programme concernant Chalain d'Uzore  constitue manifestement un enjeu particulier en 
termes de coût ŘΩachat du foncier όфлƪϵύΦ 

 

Le département est remboursé 

par le SMIF des impôts fonciers 

pour les terrains dont le syndicat 

assure la gestion.  

  

 

6.1.2 LŪaffectation comptable pour le dèpartement des subventions dŪinvestissements au SMIF 

Sur le plan formel, le poste « subvention au SMIF » est porteur de risque dans la mesure où le département 

est membre du SMIF et que ces travaux concernent souvent le patrimoine du département. Rappelons 

lŪinterdiction pour un dèpartement membre d'un syndicat mixte de contribuer sur sa section 

« investissement » à l'investissement du syndicat au motif que cette pratique est contraire aux principes de 

transparence budgétaire même si cette pratique est fréquente dans les relations départements /syndicat 

mixte Il est notamment interdit pour le département de recourir à l'emprunt pour financer ce flux financier en 

dépense au profit d'un tiers - le syndicat mixte -, alors que l'emprunt doit exclusivement servir à financer un 

investissement ayant vocation à entrer dans l'actif ou le patrimoine de l'emprunteur. 

Il serait plus opportun de qualifier ces contributions de « dotation ». Dans ce cas les subventions rentrent 

dans le budget de fonctionnement du département.  

Bien évidemment ces considérations non pas dŪincidence sur les investissements fait en direct par le 

dèpartement et qui reste de lŪinitiative dèpartementale. 

 

 

6.2 Le SMIF structure gestionnaire  

6.2.1 Mission 

 

Le SMIF est une structure qui assure au quotidien la gestion de lŪensemble du dispositif de gestion du canal 

dont le suivi des ouvrages et lŪencadrement du contrat avec la SAUR et les relations avec EDF pour la prise 

dŪeau brute. Le SMIF a aussi un róle contributeur stratègique dans la dèfinition des investissements 

structurants ; 

La convention avec le département réserve au SMIF les missions suivantes : 

Remarque : L'exonération de la part communale de la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties (TFPNB) portant sur les zones humides, 
prévue initialement dans le Loi de finances de 2014, est supprimée 
(CGI, art. 1395 D abrogé par l'article 26, I, z decies). Créée par la loi 
DTR en 2005, elle s'appliquait depuis 2006. 
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¶ des prestations de services administratifs pour les 18 ASA membres du SMIF. CŪest ainsi que le 

SMIF établi le secrétariat des ASA, leur comptabilité et assure en leur nom la collecte et le paiement 

des redevances prèlçvements de lŪagence de lŪeau. Ce service rendu est compensè par des 

dotations des ASA  (environ 20 kŸ/an) ; 

¶ des ventes dŪeaux. 

 

6.2.2 Personnel 

La structure du personnel répond à ces missions avec 5 agents : 

¶ Une directrice ; 

¶ Une secrétaire ; 

¶ Une comptable et 1 aide comptable ; 

¶ Un technicien. 

 

6.2.3 Budget : un budget bien èquilibrè par les ventes dŪeau et de services 

Le budget du SMIF a été analysé au travers des comptes administratifs des  années 2011 ; 2012 ; 2013 et 

du budget primitif 2014. Le budget moyen des opérations réelles sur 3 ans est de 1 476 965 ú  (moyenne 
des charges) auquel peut °tre ajout®s environ 180kú dôop®rations dôordre qui permettent de faire passer 
environ 56 kú de la section de fonctionnement vers la section dôinvestissement. 

 

La r®partition budg®taire sô®tabli comme suit : 
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Les bilans annuels montre une évolution du résultat qui sur la période étudiée est globalement équilibré et 

en moyenne légèrement excédentaire. Le reliquat alimente un résultat reporté année après année et qui 

atteint 2 699 kŸ au terme de lŪexercice 2013. LŪexcèdent dègagè est consignè et le SMIF se mènage une 

marge de trèsorerie au travers dŪun placement (systçme plafonnè ß 120 kŸ). 

 

 

Nèanmoins sur les 10 derniçres annèes, nous constatons que le maximum dŪexcèdent cumulè a ètè atteint  

en 2007 (annèe du dèbut du nouveau contrat dŪexploitation) et que depuis cette date le SMIF puise dans cet 

excédent pour équilibrer ses comptes, le SMIF a prèlevè 609 700Ÿ sur son excèdent de fonctionnement 

reporté. Pour le Sypem la hausse de la redevance intervient à compter du 1/01/2014. Pour Feurs, le 

rèajustement des tarifs sera appliquè avec un lissage qui sŪètendra de 2015 ß 2018. 

Solde reporté d'une année à l'autre 2010 2011 2012 2013 

Solde fonctionnement     1 417 516         1 318 479           1 367 139          1 196 900    

Solde investissement     1 355 374         1 709 003           1 749 354          1 502 349    

Total     2 772 890         3 027 481           3 116 493          2 699 248    
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6.2.4 La sincèritè budgètaire des budgets primitifs ß lŪèpreuve des difficultès dŪinvestissement 

 

LŪanalyse de ce graphe fait apparaítre dŪemblèe 

une rupture entre le budget primitif 2014 et les 

budgets précédents, 2014 qui avec 4 250 kŸ selon 

les prévisions, doublerait les budgets moyens 

précédents.  

Ce constat doit immédiatement être temporisé par 

le fait que sur les années précédentes les BP ont 

toujours été très supérieurs au budget réalisé. 

LŪècart provient manifestement de report 

dŪinvestissements année après année et des 

incertitudes inhérentes à tout exercice 

prévisionnel. Ainsi, ß lŪètè 2014 ß mi-parcours 

budgètaire, ce sont environ 510 kŸ de charge et 

192 kŸ de recette qui pourraient étre annulès par 

rapport au BP. 

 

 

 

 

 

Exercices Excédent réalisé Déficit réalisé

Bilan cumulé 

interannuel Observations

2013 170 239,84 ú
408 410 ú

 D®ficit pr®vu 259 205 ú

2012 48 660,85 ú 578 650 ú BP voté en équilibre

2011 99 037,59 ú
529 989 ú

D®ficit pr®vu 218 110 ú

2010 29 625,44 ú
629 027 ú

Pas de rabais année sèche d'accordé

2009 278 108 ú
599 401 ú

2008 140 601 ú 877 509 ú
Pour 2008 tarifs augmentés de 5% et rabais 

exceptionnel année humide (50%) aux ASA

2007 160 243 ú 1 018 110 úImpact du nouveau contrat d'exploitation

2006 226 585 ú 857 867 ú
 Pour 2006 tarifs augmentés de 4,5% m3 

ASA et 9% gravité 

2005 71 985 ú 631 282 ú
2 années de redevance Agence de l'Eau 

pay®es 2003 : 76 290 ú et 2004 : 56 990 ú

2004 391 648 ú 559 297 úRépercussion année sèche 2003

2003 167 649 ú 167 649 ú

HISTORIQUE DES RESULTATS

Bilan de la Section de Fonctionnement de 2003 à 2013
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6.2.5 Les recettes du SMIF  

 

Recette de fonctionnement  

Le BP 2014 renseigne sur les ressources réelles annuelles du syndicat mixte qui dépendent des volumes 

dŪeau vendue et donc peuvent fluctuer dŪune annèe ß lŪautre. 

 

 

Le constat est que les ressources du syndicat sont très clairement celles dŪun SPIC qui ne bènèficie 

dŪaucune contribution de ces membres mais qui dèpend des redevances payèes par les structures clientes. 

Lb!qbsu!eéufsnjobouf!eft!wfouft!eūfbvy!85&!eft!sfdfuuft, une force et une vulnérabilité  

La vente dŪeau reprèsente en moyenne 870 kŸ mais avec une forte variabilitè. Cette variabilitè est en elle-

méme une fragilitè pour les finances. Elle impose une rèponse stratègique qui peut étre soit lŪaugmentation 

de la part des redevances forfaitaires (cas des ventes dŪeau potable au SYPEM) par rapport aux redevances 

proportionnelles aux volumes dŪeau vendues, soit une planification financière qui intègre pleinement ce 

risque de bonnes et de mauvaises années. Les mauvaises années budgétaires (années humides ou années 

avec restriction dŪusage) sont justement celles qui correspondent ß lŪobjectif global dŪèconomie dŪeau et tous 

les distributeurs dŪeau brute agricole connaissent cette contrainte. 

Cet objectif général de gestion économe a de lourdes consèquences pour lŪavenir de la gestion de 

lŪinfrastructure ; la baisse des consommations unitaires des « clients » doit être compensée soit par une 

augmentation règuliçre des prix de lŪeau (cas de Feurs jusquŪen 2017), soit par une diversification des 

usagers financeurs, soit par une baisse des charges. Dans les scènarios, il conviendra donc dŪexaminer les 

interactions entre une meilleure efficience du systçme vis ß vis de lŪeau prèlevèe (èconomie dŪeau et 

optimisation) et les coûts unitaires au m3 vendu.  

Notons enfin que les ventes dŪeau nècessitent une autorisation dŪexploiter les eaux brutes qui sauf avis 

contraire est détenu par le conseil général au titre de sa concession à perpétuité. 

Mb!dpnqfotbujpo!qpvs!édpopnjf!eūfbv payée par EDF  

Le principe dŪune valeur ènergètique de lŪeau, alternative à la valeur dŪusage dans le canal est intéressant 

mais ne reprèsente aujourdŪhui que 3% du budget. Il ne peut étre objectivement considèrè comme suffisant 

pour amortir les pertes de vente dŪeau. 

Les services r endus aux ASA  

Bien que mineure dans le budget globale, la fonction de secrètariat et dŪassistance aux ASA joue un róle 

important dans la gouvernance du système grâce à la proximité qui sŪinstaure entre le SMIF et ses 

adhérents irrigants. Le BP 2014 vise une augmentation progressive sur 5 ans de la contribution des ASA qui 

rende mieux compte des coûts induits par cette fonction.  
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Les flux «  relais  » 

Il sŪagit de recettes collectèes pour payer un tiers : les redevances agence de lŪeau et les coúts dŪènergie 

(pompes des Monts dŪUzores).  

Des recettes reporté es qui corresponde nt  à!2!bo!eūbdujwjué 

Avec 1 197 kŸ dŪexcèdent reportès des années précédentes, cette part du budget de fonctionnement 

représente plus que les recettes rèelles de lŪexercice.  

 

 

Recette dŪinvestissement  : 30% dŪautofinancement acquis sur le fonctionnement 

 

Le transfert de la section de fonctionnement est logique compte tenu des disponibilités interannuelles. Il 

représente,  33% des recettes dŪinvestissements sur la période 2011/2013. 

 

Chap Recette d'investissement  
Moyenne 
2011/2013   

1313  subvention equip. Transf. Département     135 002    37% 

1318 Autres      32 736    9% 

1321 Etat & établissements nationaux       43 805    12% 

13218 Autres subventions de l'Etat       35 370    10% 

 040 Transfert section Fct (opération d'ordre)     119 562    33% 

  Total     366 474    100% 

 

Notons lŪabsence dŪappel ß lŪemprunt. 

Sur les 6 années pleines étudiées, les subventions du Conseil général constituent 37% des recettes 

dŪinvestissements en moyenne. La dèpendance aux subventions du CG42 est donc importante. Elle 

souligne, lŪambiguîtè quant ß la rèpartition des róles entre le dèpartement et son syndicat qui subsiste 

malgré de réels efforts de rationalisation.  

LŪEtat et lŪagence de lŪeau apporte environ 21% des ressources. Le maintien de ce soutien dans les années 

à venir semble peu évident pour cette infrastructure mixte, AEP + agriculture. La région largement absente 

des financements ces dernières années pourraient être remobilisée. 
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Si le SMIF est un collecteur de redevances pour lŪagence de lŪeau (84kŸ en moyenne sur trois ans), il 

bènèficie par ailleurs de subventions dŪinvestissement dont le niveau fluctue en fonction des projets. 

 

 

 

6.2.6 Les dépenses du SMIFF 

 

Dépenses de fonctionnement  

Il sŪagit essentiellement de prestations de services (53%) rèalisèes majoritairement au travers du contrat 

avec la SAUR. Notons que cette section qui correspond à environ 620 kŸ devrait étre rèduite de 100kŸ par la 

rètrocession de lŪusine de Pleuvey. Ces dèpenses sont en partie proportionnelles au volume dŪeau vendu. 

Les èconomies dŪeau par les usagers se rèpercutent donc positivement sur ce poste de dèpense mais 

diminuent aussi les recettes. 

Les charges de personnels constituent le deuxième poste de dépense pour environ 20%. 

Les charges de lŪagence de lŪeau sont strictement compensèes par la collecte des redevances (cf recette de 

fonctionnement). 
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LŪènergie èlectrique reprèsente environ 76 kŸ avec un coút unitaire en augmentation mais une indexation sur 

les volumes pompés. Les èconomies dŪeau par les usagers se rèpercutent donc positivement sur ce poste 

de dépense. Une projection tarifaire ètablie par le SMIF montre que ce poste devrait augmenter jusquŪß 90 

kŸ en annèe moyenne avec des consèquences reportèes sur les usagers (dèpendant essentiellement des 

stations de pompage des Monts dŪUzores et de St Cyprien/Andrèzieux). 

 

 

 

De nouvelles dèpenses sont ß attendre en raison dŪune règlementation renforcée (inspection des digues du 

canal en application des articles R214-112 et suivants du CE) 

Dèpenses dŪinvestissement 

Les dèpenses dŪinvestissement se traduisent par un grand nombre dŪopèration dŪèquipement et des ètudes 

associèes. Nous relevons lŪhètèrogènèitè de ce poste dans le temps dŪune part et dŪautre part entre les 

prévisions et les travaux effectivement réalisés. 

 

 

 

 

6.2.7 Travaux en prévision 

 

Les travaux programmés sur le plan budgétaire pour les années à venir ne sont pas encore tous valorisé 

ainsi que les plans de financement associés.  Parmi les projets majeurs citons la retenue de Villeroi 
programmé  pour 2016 ( å 2 300 000 Ÿ/HT). 
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7 CONCLUSION GENERALE E T PERSPECTIVES 

Sur le plan technique, cette étude fait suite à des recommandations établies par la SCP pour le SMIF dans 

le cadre de son diagnostic de 2006 et rester sans suite jusquŪß ce jour pour des difficultés techniques et 

financières. 

Le diagnostic qui reste valable est celui dŪun ouvrage avec une grande inertie hydraulique soumis à une 

double contrainte : 

¶ En téte, les conditions dŪalimentation sont assez contraignantes et gènèratrices de pertes trçs 

difficiles à corriger par une simple adaptation de lŪouvrage canal (cf. solution de la SCP) ; 

¶ En sortie, ce sont des sollicitations très fluctuantes et peu anticipables qui imposent une gestion par 

excès. 

Le premier objectif est donc de rechercher des solutions pour réduire ce niveau de contrainte : plus de 

souplesse en tête et plus de prévisibilité en sortie. Ces orientations doivent idéalement être compatibles 

avec lŪèquilibre budgètaire voire lŪamèliorer.  

Sur le plan de la gouvernance et de lŪèquilibre èconomique, les èlèments mobilisès permettront de faire 

lŪanalyse des impacts budgètaires des scènarios de programmations ou de modifications des activités du 

canal. En particulier, lŪimportance des ventes dŪeau dans les bilans est logique puisque cette fonction 

constitue historiquement le cĹur de la vocation du canal. LŪeau potable constitue une forme de 

diversification par rapport aux eaux agricoles et sa place dans lŪèquilibre èconomique du systçme est 

devenue déterminante. Les enjeux sanitaires doivent donc constituer une préoccupation stratégique pour le 

gestionnaire. La dèfaillance méme partielle de ce poste eau potable pourrait fragiliser la totalitè de lŪèdifice. 

Le deuxième enjeu est celui de la distribution des rôles entre le département investisseur et propriétaire et le 

SMIF gestionnaire. La logique de rècupèration des coúts voudrait que la totalitè des coúts dŪinvestissement 

aujourdŪhui assuré directement par le département soit récupérée sur le fonctionnement. En rythme 

constant, cette situation alourdirait pour le SMIF la charge dŪenviron 200kŸ2 par an (moyenne 2004/2013 

actualisée).  

LŪèquilibre du systçme repose donc sur lŪimplication du dèpartement dans la pèrennitè de cette 

infrastructure. Les projets dŪinvestissements ou tout simplement la rèforme des collectivitès incitent ß intégrer 

une nouvelle perspective dŪèquilibre èconomique pour lŪavenir du canal. De nouveaux services rendus ß la 

collectivitè par le canal (exemple du tourisme, de lŪenvironnement) peuvent objectivement étre mis en avant 

et devront sans doute être valorisés. 

 

                                                      
2 Rappel le dèpartement subventionne le SMIF pour environ 177 kŸ et investit directement en travaux sur le 

canal pour environ 200 kŸ. 
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8 ANNEXES 

8.1 Statuts du SMIF  
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8.2 Convention CG42/SMIF  
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